
 MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE  Paris, le 24 août 2006 
  

      Direction générale de l’administration  
              et de la fonction publique 

          FP/4 n° 2121 

 -------- 

 

 MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE,   
 DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

                Direction du budget 

                   5BJPM n° 06 - 3056 

                             

Le ministre de la fonction publique 

et 

le ministre de l’économie,                   
des finances et de l’industrie  

à 

Monsieur le ministre d’Etat,                 
ministre de l’intérieur                       

et de l’aménagement du territoire 

et  

Mesdames et Messieurs                    
les ministres  

et ministres délégués 

 
Directions chargées                        

des ressources humaines                   
et du personnel  

Services sociaux 

 

 
 
 
Objet :   Aide à l’installation des personnels de l’Etat (AIP). 

Références :  - Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 9 ; 

 - Décret n° 2001-371 du 27 avril 2001 relatif aux modalités de la gestion des 
prestations d'action sociale interministérielles ; 

 - Décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des 
personnels de l'Etat ; 

 - Circulaire FP/4 n° 1753 et 2B n° 104 du 12 novembre 1990 ; 
 - Circulaire FP/4 n° 1771 du 19 juin 1991 ; 
  - Circulaire FP/4 n° 1930 et 2B n° 98-409 du 28 mai 1998 ; 
 - Circulaire FP/4 n° 1980 et 2B n° 653 du 31 août 2000 ; 
 - Circulaire FP/4 n° 2014 bis et 2B n° 01-1016 du 7 décembre 2001. 
 

 














